
 
 

Le comptable de la structure de gestion 

élabore un compte de gestion annuel 

 

La Commission des œuvres sociales 

établit, chaque fin d’année, le bilan des 

activités sociales et culturelles  

 
Vérification et certification par un commissaire 

aux comptes désigné par la commission des 

œuvres sociales  
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Gestion de la commission des œuvres sociales  
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Chef d’établissement 

 

 


